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I. Introduction

À partir du 1er juin 2011, dans le cadre des actions décentralisées du programme Jeunesse en Action, un formulaire de demande de subvention en ligne a été progressivement mis en place. En 2012, la grande majorité des Agences Nationales exigera que les candidats utilisent ce type de formulaire électronique pour soumettre leur demande de subvention pour toutes les actions et sous-actions couvertes par le Guide du programme Jeunesse en action, à l’exception du Service Volontaire Européen.
Le porteur de projet assurant le rôle de coordinateur devra soumettre le formulaire de demande de subvention en ligne complet au nom de tous les partenaires du projet. Les partenaires du projet n’auront pas besoin de soumettre à leurs Agences Nationales respectives un exemplaire supplémentaire du formulaire de demande de subvention électronique.
Cependant ils devront contribuer de manière équivalente au contenu de la demande de subvention. Une fois le formulaire électronique soumis, chaque partenaire devra également envoyer à la structure coordinatrice du projet, l’original de l’accord préliminaire de partenariat (voir ci-dessous, Section II point 6). Cela servira à compléter la version papier de la demande qui devra être envoyée à l’Agence Nationale.
Les porteurs de projet seront invités à remplir en ligne leurs demandes de subvention dès que cette dernière concernera les actions/sous-actions décentralisées suivantes gérées par une Agence Nationale :
· Sous-Action 1.1 Echanges de Jeunes

· Sous-Action 1.2 Initiatives de Jeunes 

· Sous-Action 1.3 Projet Jeunesse pour la démocratie 

· Sous-Action 3.1 Echanges de jeunes (coopération avec les pays partenaires voisins de l’Union Européenne)

· Sous-Action 3.1 Formation et mise en réseau (coopération avec les pays partenaires voisins de l’Union Européenne)

· Sous-Action 4.3 Formation et mise en réseau des acteurs du secteur de la jeunesse et des organisations de jeunesse 

· Sous-Action 5.1 Rencontres de jeunes et de responsables de politiques de jeunesse 

La demande de subvention en ligne est disponible sur le site de l’Agence Nationale à l’adresse suivante:

www.jeunesseenaction.fr
Ce mode d’emploi vise à:

· fournir des informations détaillées sur la nouvelle procédure de demande de subvention 

· illustrer les caractéristiques principales du formulaire en ligne

· fournir des informations sur la résolution de problème 

II.  Etapes à suivre pour procéder à la demande de subvention en ligne
La demande de subvention doit suivre le processus suivant:

1. La structure coordinatrice devra télécharger et sauvegarder sur son ordinateur la version électronique de la demande de subvention.
2. La structure coordinatrice devra rassembler les informations et les contributions de tous les partenaires impliqués et rédiger une demande de subvention commune.
3. La structure coordinatrice devra soumettre une demande de subvention complète par voie électronique en suivant les instructions détaillées dans le formulaire. Une fois la demande soumise, elle ne pourra plus être modifiée.
4. Après avoir soumis la demande, la structure coordinatrice devra sauvegarder une version PDF de cette demande de subvention.
5. La structure coordinatrice devra alors envoyer une copie de la version PDF du formulaire de demande de subvention aux partenaires du projet par voie électronique.
6. A réception de la demande de subvention au format PDF envoyée par la structure coordinatrice, chaque partenaire devra :

· faire signer la partie « Accord préalable de partenariat » par le responsable légal de la structure 
· envoyer par voie postale à la structure coordinatrice (N.B. pas à l’Agence Nationale) l’Accord préalable de partenariat dûment signé. Si le temps disponible avant l’expiration de la date limite est insuffisant pour remettre ce document par voie postale, il est possible de fournir ce document, par anticipation, sous forme de télécopie à condition que l’original suive par voie postale. 
· A réception des accords préalables de partenariat de tous les partenaires du projet, la structure coordinatrice devra préparer l’ensemble de tous les éléments constitutifs de la demande de subvention en version papier et l’envoyer à l’Agence Nationale avant la date butoir choisie. 
IMPORTANT Les versions papier et électronique de la demande de subvention doivent être parvenues à l’Agence Nationale à la date butoir, dernier délai. 

Ainsi, nous conseillons à la structure coordinatrice de démarrer la procédure en avance, et que l’étape n°5 citée plus haut (envoyer une version PDF de la demande de subvention aux partenaires du projet) soit effectuée au moins une semaine avant la date limite de dépôt.
La version papier de votre demande de subvention doit nous être envoyée par courrier recommandé avec accusé de réception, la preuve de dépôt doit être conservée au cas où votre demande de subvention arriverait en retard ou serait perdue par les services postaux. Sans cette preuve, nous ne pourrons pas accepter un nouveau dépôt de la demande de subvention égarée. 
III. Description générale des étapes à suivre pour remplir la demande de subvention en ligne
Vous devez télécharger la demande de subvention depuis l’adresse internet suivante www.jeunesseenaction.fr et la sauvegarder sur votre propre ordinateur avant de commencer à la renseigner. Si vous commencez à écrire directement dans la demande de subvention avant de l’avoir au préalable sauvegardée sur votre ordinateur, les données que vous aurez ajoutées ne seront pas enregistrées et vous devrez recommencer depuis le début. 
Les formulaires de demande de subvention en ligne du programme Jeunesse en Action sont des documents sous format PDF et ils peuvent être remplis au moyen du logiciel Adobe Reader. Adobe Reader est un logiciel gratuit, téléchargeable sur le site www.adobe.com. Vous aurez besoin d’utiliser la version 8.2 ou une version plus récente d’Adobe Reader. Vous pouvez être amené à actualiser la version que vous avez de ce logiciel. Si vous n’avez pas la version requise, vous recevrez un message d’avertissement à l’ouverture du formulaire. Veuillez ne pas ignorer ce message, car si l’actualisation d’Adobe Reader échoue cela entraînera la perte de toutes les données entrées. Au moment de la sauvegarde, de la fermeture et de la réouverture du formulaire ou lorsque le document sera dûment complété, validé et soumis, vous perdrez le contenu inséré dans le formulaire et vous ne pourrez ni l’envoyer par courrier électronique ni l’imprimer. Si cela devait se produire, vous devrez recommencer depuis le début, étant donné que l’Agence française n’a pas la possibilité de récupérer les données perdues. Nous vous conseillons, dans tous les cas de figure, d’utiliser la version la plus récente d’Adobe Reader. 
Vous devez systématiquement zipper/compresser le formulaire de demande de subvention avant de l’envoyer par courrier électronique ou le copier sur un support de stockage externe (clé USB, disque dur externe, etc.) car cette manœuvre évitera tout blocage de fichier et empêchera le document de devenir corrompu. 

Avant de commencer à remplir la demande de subvention, veuillez vous assurer d’avoir lu le guide du programme Jeunesse en action qui est disponible sur le site de l’Agence Nationale française à l’adresse internet www.jeunesseenaction.fr. Votre demande de subvention sera étudiée conformément au respect des exigences et des critères détaillés dans ce guide. 

a. Remplir le formulaire 
A ce stade, vous pouvez travailler hors connexion, c’est à dire sans être nécessairement connecté à internet.

Certaines sections doivent être traitées différemment:

· Les parties obligatoires sont encadrées en rouge. Ces sections doivent être complétées. Si ces sections ne sont pas remplies, la procédure de validation (décrite plus haut) ne vous permettra pas de soumettre le formulaire.  

· Les parties automatiques ont une trame de fond grise. Ces éléments seront remplis automatiquement selon les informations entrées à d’autres sections. Il n’est pas possible d’inscrire des informations à ces endroits. 
· Les boutons de commande Ajout / Suppression. S’il y a des tableaux et des champs dans le formulaire où des entrées multiples sont possibles ou des sections/parties qui peuvent être répétées, le demandeur peut ajouter ou supprimer des rangées/parties en cliquant sur les boutons 
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· Le bouton de commande Calculs Les résultats des calculs numériques et la numérotation des rangées et des répéteurs apparaissent automatiquement dans la plupart des tableaux, cependant dans certains cas lorsqu’un bouton [image: image7.png]Calculate



 apparaît, le candidat doit cliquer sur le bouton afin d’obtenir le résultat des calculs. Ce cas s’applique aux calculs qui peuvent être remplacés par le candidat dans le cas où il voudrait corriger les montants automatiquement calculés (dès que cela est permis)
IMPORTANT Veuillez noter que ce formulaire électronique peut être utilisé dans la plupart des actions et sous-actions décentralisées du programme Jeunesse en action. Ainsi, selon les choix que vous ferez à partir des différents menus déroulants qui se trouvent dans le formulaire, d’autres cases apparaîtront. 

Veillez à choisir correctement les champs dans les menus afin d’éviter que votre demande de subvention ne soit considérée comme inéligible (par exemple si vous organisez un échange de jeunes avec les pays voisins de l’Union Européenne, vous devrez sélectionner «Action 3 »/ « sous-action 3.1 Echange de jeunes » et non « Action 1 » / « sous-action 1.1 Echange de jeunes »).
Vous pouvez sauvegarder, quand vous le souhaitez, des versions partiellement renseignées du formulaire et y revenir ultérieurement ; si vous enregistrez régulièrement votre formulaire, vous éviterez de perdre des données. 

b. Valider le formulaire (en cliquant sur le bouton « Valider/Validate »)
A ce stade il est possible de travailler hors connexion, c’est à dire sans être connecté à internet.
L’étape de validation permettra de vérifier que toutes les parties nécessaires du formulaire ont été renseignées. S’il devait y avoir des parties incomplètes, vous ne pourrez pas soumettre le formulaire et le processus de validation vous renverra à la première section identifiée comme incomplète. Ce processus pourra être répété jusqu’à ce que toutes les parties incomplètes aient été identifiées et corrigées. 

N.B. Ne validez pas chaque page séparément à mesure que vous avancez dans le formulaire puisque le processus correct de validation ne peut être effectué qu’à la fin, lorsque tous les champs obligatoires ont été complétés. Si vous tentez de valider chaque page au fur et à mesure, le formulaire sautera au prochain champ obligatoire et vous risquez d’omettre de renseigner des parties importantes pour votre demande de subvention. 

c. Soumettre le formulaire par voie électronique
Cette étape nécessite d’être connecté à internet.
En cliquant sur le bouton de commande « submit/soumettre » vous enverrez automatiquement le formulaire complété sur la base de données de la Commission Européenne. Si la manœuvre se déroule correctement vous a) recevrez une notification de «  confirmation de soumission» ainsi que b) « une identification de soumission» qui sera automatiquement insérée dans la partie intitulée « soumission » du formulaire électronique. 
Dans le cas où la procédure de soumission échouerait (par exemple « l’identification de soumission » n’apparaîtrait pas dans la partie intitulée « soumission » ou si un message d’erreur de soumission apparaissait), en dernier recours vous pourriez exceptionnellement envoyer la demande de subvention par email avec en pièce jointe la version du formulaire électronique à l’Agence Nationale française : charlon@injep.fr (actions 1 et 5), dartout@injep.fr (actions 3.1 et 4.3). 
d. Imprimer le formulaire (en cliquant sur le bouton de commande « imprimer le formulaire » ou « imprimer » dans le menu fichier)
Vous devez imprimer la version soumise du formulaire électronique pour la signer, ainsi que le document de confirmation d’envoi.

Pour une impression correcte du formulaire, il est recommandé de sélectionner l’option « shrink to printable area (ajuster à la zone d’impression) » dans la fenêtre « imprimer » comme indiqué dans la capture d’écran figure 4 ci-dessous.
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e. Soumettre le formulaire (version papier)
Vous devez envoyez un original du formulaire complet et signé à l’Agence Nationale à l’adresse suivante :

AFPEJA – INJEP
95 avenue de France

75650 Paris cedex 13

et une copie au correspondant régional de votre Région (coordonnées disponibles sur le site de l’Agence et dans le guide du programme).
Pour ce faire, vous devez:
· imprimer le formulaire de demande de subvention soumis électroniquement ainsi que la notification de « confirmation de soumission » (voir plus haut)
· remplacer les parties « Accord préalable de partenariat » par les versions signées en original (ou les télécopies) envoyées par les partenaires

· remplir le dossier, le signer et tamponner les sections du formulaire concernées (ceci devra être effectué par le responsable légal, c'est-à-dire la personne en mesure d’engager légalement votre organisation / groupe)
· annexer les éventuels documents additionnels requis (comme décrits partie L “liste récapitulative” du formulaire)

· envoyer par courrier postal l’ensemble de la demande à l’Agence Nationale et une copie au correspondant régional, au plus tard à la date butoir choisie 

Gardez une copie pour vous de ces documents.
IV. Ouvrir les formulaires électroniques sur un ordinateur Mac

Les ordinateurs Mac utilisent par défaut l’application « Preview » pour ouvrir les documents pdf. Les dossiers de demandes de subvention Jeunesse en Action (pdf) ne peuvent pas être ouverts par l’application « Preview » mais uniquement par « Adobe ». Si « Preview » est définie comme l’application par défaut pour ouvrir les documents sous format pdf, alors votre Mac ne pourra pas ouvrir les documents, et cela même si vous téléchargez et installez Adobe sur votre Mac. Adobe doit être l’application par défaut (au lieu de « Preview »)
· Procédure n°1 (Adobe n’a pas encore était téléchargé sur votre Mac) 
Téléchargez et installez Adobe X10.0.0 sur votre Mac. Lorsque vous ouvrirez pour la première fois Adobe, il vous sera demandé si vous souhaitez qu’Adobe soit défini comme l’application par défaut pour ouvrir les documents pdf : sélectionnez OUI.
· Procédure n°2 (la dernière version d’Adobe a déjà été installée, mais n’est pas l’application par défaut pour ouvrir les documents pdf)
Sélectionnez n’importe quel document pdf sur votre ordinateur (il suffit de cliquer dessus). Allez dans le menu « Fichier/File » et sélectionnez « Voir l’info/Show info » dans le sous menu « Ouvrir avec/Open with». Sélectionnez « Adobe Reader » dans le même sous menu puis sélectionnez : « Changer tout/Change all » (c'est-à-dire « utiliser cette application pour ouvrir tous les documents de ce type »)

V. Résolution de problèmes
	Problèmes
	Solutions

	· Vous n’arrivez pas à lire le formulaire pdf sur votre PC


	· Il est possible qu’une version trop ancienne d’Adobe soit installée sur votre ordinateur. Dans ce cas, rendez vous sur le site www.adobe.com et installez la version 8.2 ou une version plus récente d’Adobe Reader.



	· Le formulaire est “lent”; rentrer ou sauvegarder des données dans le formulaire prend beaucoup de temps. 


	· Dans la mesure où le formulaire a été créé de manière à contenir beaucoup de données, rentrer ou sauvegarder ces données dans le formulaire peut devenir un processus relativement long, en particulier si le projet concerne un grand nombre de partenaires. Par exemple, enregistrer un formulaire contenant des informations sur 16 partenaires peut prendre jusqu’à une minute. Veuillez prendre en considération cet aspect et ne pas fermer le programme durant cette phase afin de ne pas perdre de données.


	· Vous n’arrivez pas à soumettre la demande  


	· Veuillez contacter votre Agence Nationale : 

pour les actions 1 et 5 : charlon@injep.fr,

pour les actions 3 et 4 : dartout@injep.fr


	· Pour toute autre question technique ou liée à la procédure 
	Veuillez contacter votre Agence Nationale 



